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Pouvoir de représentation à l'Assemblée Générale Extraordinaire 

et à l'Assemblée Générale Ordinaire 
du 14 mars 2025 

 
À retourner au siège de l’association au plus tard, le mercredi 12 mars 2025 

 
Je soussigné ________________________________________________________________________________ 

demeurant : _________________________________________________________________________________ 

adhérent(e) de l’Association de Palente – 17 chemin de Palente – 25000 Besançon  

donne pouvoir, par les présentes à 
M/Mme______________________________________________________________________________________ 

demeurant ___________________________________________________________________________ 
aux fins de me représenter à l'assemblée générale extraordinaire et à l'assemblée générale ordinaire qui auront 
lieu le vendredi 14 mars à 20h30, au siège de l’association de Palente. 
 

À l’effet de délibérer, pour l’assemblée générale ordinaire, sur l'ordre du jour suivant : 
 

Assemblé générale ordinaire : 
Les points suivants seront à l’ordre du jour : 
 - Émargement de la liste des présents et vérification des mandats 
 - Désignation du président de séance et du secrétaire 
 - Rapport moral 
 - Rapport d’activité 2024 
 - Rapport financier 2024 
 - Projet d’activité et Budget 2025 
 - Vote des résolutions 
 - Élection des membres au conseil d'administration. 

 
Assemblé générale extraordinaire : 
- Modification de l’article 6 du règlement intérieur.  

 
 
En conséquence, assister à ces assemblées, prendre part à toutes discussions et délibérations, émettre tous avis et 
tous votes ou s'abstenir sur les questions à l'ordre du jour, signer tous procès-verbaux et autres pièces et 
généralement faire le nécessaire. 

 

Dans le cas où ces assemblées ne pourraient délibérer à la majorité requise pour la validité des décisions, le présent 
pouvoir conservera ses effets pour les assemblées réunies ultérieurement sur deuxième convocation avec le même 
ordre du jour. 

 

Fait à _________________________, le ____/____/ 2025 

 

Signature du mandant, précédée de la mention "Bon pour pouvoir". 

 


